
 

 

 

  
 

Le droit d'auteur s'appliquant aux enseignants-
chercheurs pour la publication d'ouvrages (ouvrage en 

collaboration et ouvrage à auteur unique) 
 

1) Définition/introduction du sujet (1/4) 

Les enseignants-chercheurs en tant qu’« auteurs d'œuvres dont la divulgation n'est soumise, 
en vertu de leur statut ou des règles qui régissent leurs fonctions, à aucun contrôle préalable 
de l'autorité hiérarchique », bénéficient d’un régime propre de titularité, dès leur création, 
des œuvres, produits de leur recherche, susceptibles d’être protégées au titre du droit 
d'auteuri (hors logiciel). Ce régime est fondé sur un principe de grande indépendance et liberté 
d’expression dans l'exercice des activités de recherche des enseignants-chercheursii. 

Ce faisant, les enseignants-chercheurs disposent du droit moral de divulgation et du droit 
patrimonial de reproduction de ces œuvres, leur permettant de publier leurs ouvrages sans 
autorisation de l’administrationiii, quel que soit le support de la publication, même chez un 
éditeur privé.   

2) Développement avec 2 ou 3 exemples concrets ou logigrammes étayant (2/4) 

Sur le plan de la propriété intellectuelle, le droit d’auteur de l’enseignant-chercheur compose 
avec les droits éventuels de tiers. Concrètement, par exemple :  

- L’enseignant-chercheur doit veiller à ne pas être contrefacteur en reproduisant dans son 
ouvrage et diffusant intégralement ou en par�e, une œuvre existante, sans y avoir été 
autorisé par son auteur (négocia�on avec l’auteur ou ayant droit / courte cita�oniv).  
 

- Lorsque la rédac�on de l’ouvrage est menée avec la par�cipa�on d’autres contributeurs, 
l’enseignant-chercheur doit vérifier et prendre en compte la nature de ses rela�ons avec 
les autres contributeursv pour la qualifica�on de l’œuvre (collabora�on, composite, 
collec�ve)vi et la dévolu�on des droits d’auteur qui en découle.   
 

- En cas d’ouvrage de collabora�on (pour lequel est clairement iden�fiée, pour chacun des 
auteurs, sa part contribu�ve personnelle effec�ve dans la créa�on de l’œuvre), chacun 



des auteurs, dont l’enseignant-chercheur, a un droit sur sa contribu�on personnelle ; mais 
sur l’ouvrage dans son ensemble, les coauteurs doivent exercer leurs droits d'un commun 
accordvii. En conséquence, l’édi�on ou réédi�on d’un ouvrage nécessite l’accord de tous, 
sous peine de contrefaçon.  
 

- L’autorisa�on de l’enseignant-chercheur, auteur, est nécessaire pour effectuer la 
traduc�on de son ouvrage sans commetre de contrefaçonviii. Dans le respect du droit 
moral de l’enseignant-chercheur, auteur de l’œuvre ini�ale dans la dépendance de 
laquelle l’œuvre dérivée s’inscrit, la traduc�on ne doit pas dénaturer l’œuvre originale. 
Inversement, l’enseignant-chercheur auteur doit veiller à acquérir les droits sur la 
traduc�on suscep�ble d’être protégée au �tre du droit d’auteur sous réserve 
d’originalitéix. 
 

- Nonobstant l’indépendance dont l’enseignant-chercheur peut se prévaloir, il a obliga�on 
de déclarer immédiatement une inven�on issue de travaux inven�fs ou de recherche, à 
l’université qui l’emploie pour ces missionsx. Cete obliga�on est assor�e d’une obliga�on 
de non-divulga�on, qui vise à préserver la brevetabilité de l'inven�on (dont la �tularité 
des droits de propriété industrielle revient à l’université). Il convient d’insister sur cete 
obliga�on de non-divulga�on car elle va à rebours des missions générales de diffusion des 
connaissances des enseignants-chercheurs. 

L’université ne peut disposer des œuvres de ses enseignants-chercheurs qu’après avoir conclu 
avec chacun d’eux une cession volontaire réalisée en la forme écrite, et ce dans la limite des 
stipulations de cette cession qui doit être délimitéexi. La régularité du contrat de cession de 
droits patrimoniaux d'auteur (dont le contrat d’édition) est subordonnée à l'insertion de 
certaines mentions d’ordre publicxii. Le contrat s'interprète strictement, et en faveur de 
l'auteur lorsque le contrat est ambiguxiii. L'éditeur « ne peut, sans autorisation écrite de 
l'auteur, apporter à l'œuvre aucune modification »xiv (droit au respect de l'œuvre). 

Le contrat d'édition emporte droit de fabriquer ou de faire fabriquer en nombre des 
exemplaires de l'œuvre ou de la réaliser ou faire réaliser sous une forme numérique, à charge 
pour l’éditeur d’assurer la publication et la diffusionxv.  

Lorsque l'auteur a transmis à titre exclusif tout ou partie de ses droits, il peut, en l'absence de 
toute exploitation de son œuvre, résilier de plein droit la transmission de tout ou partie de ces 
droitsxvi, et ceci quel que soit les modalités de rémunération de l’auteur. 

L’auteur est libre de mettre ses œuvres gratuitement à la disposition du public, sous réserve 
des droits de tiers (éventuels coauteurs ; droit exclusif concédé précédemment par contrat, 
etc.)xvii.  

S’agissant du contrat d’édition, il peut prévoir soit une rémunération proportionnelle aux 
produits d'exploitation, soit pour l'édition de librairie, pour la première édition d’ouvrages 
scientifiques ou techniques, une rémunération forfaitaire, avec l'accord formellement 
exprimé de l'auteurxviii. La proportionnalité est calculée sur la base des recettes (prix payé de 
vente au public et non assiette intermédiaire entre ce prix de vente et le montant perçu par 



l'éditeur)xix. Le taux de la rémunération proportionnelle est fixé librement (sans toutefois 
pourvoir être dérisoire)xx. 
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